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Aidant – Congés reportés pour cause d’arrêt de travail  
   

Gestion de plusieurs dates de report 
 
Dans le contrat de travail de l’aidant : 
 

 
 
Sur l’ongelt ‘Droits aux congés’ : 
 

 Les congés reportés pour cause d’arrêt de travail étaient indiqués de la manière suivante : 
 

 
 

 Nous avons révisé l’approche de façon à avoir plusieurs dates possibles de report des congés 
suite à arrêt de travail : 
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Ainsi le bouton [Détail] donne accès à la fenêtre suivante : 
 

 
 
Les dates de report sont triées par ordre croissant. 
 

 
 
Et à la validation de toute modification, les compteurs sont actualisés sur l’affichage de l’onglet 
‘Droits aux congés’ : 
 

 
 
 

 
 L’édition de la lettre d’information (lettre publipostée ou lettre type) a également été actualisée 

en conséquence : 
 



                                                                                                                                                                                           Page 4 

 
- Lettre-type : 
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- Lettre-publipostée : 

 

 
 

Avec l’installation de la version 7.3.8, nous avons ajouté une nouvelle maquette ‘LETTRE INFO 
EXEMPLE V2’ qui sera à utiliser dorénavant pour vos publipostages (l’ancienne version ne sera 
donc plus à utiliser). 
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Lettre d’information en édition collective 
 
Jusqu’à présent, l’édition de la lettre d’information de tous les droits à congés restant à prendre 
s’effectuait directement dans le contrat de travail du salarié (comme précisé précédemment). 
Nous avons ajouté la possibilité d’obtention de cette lettre d’information de manière collective à l’appui 
de l’option de suivi des absences : 
 

 
 

 
 
L’édition des lettres d’information en lettre-type ou en lettre publipostée est possible uniquement 
si : 

o Seulement ‘Arrêt de travail’ est coché dans le cadre ‘Sélection du type d’absence’ 
o ‘Avec fin d’absence comprise dans la période de référence’ est sélectionnée dans le cadre 

‘Sélection des absences’ 
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Statistiques des organismes agréés de services aux 
personnes 

  
  

Ajout de la notion de C.A. (Chiffre d’Affaires) 
 
Il est maintenant demandé le chiffre d’affaires SAP (HT) : 
 

 
 
Ce C.A. doit correspondre à la somme des prestations facturées au cours du mois. Nous avons donc 
complété en conséquence les statistiques : 
 

 
 
 
Exemple ci-après avec : 
 

- Le chiffre d’affaires (encadré en rouge) qui correspond à la totalisation des prestations facturées 
sur la période choisie : 

o En prestataire : total des montants facturés aux bénéficiaires et aux organismes de prise 
en charge 

o En mandataire : total des sommes facturées au titre des frais de gestion, des frais 
d’ouverture de dossiers, des cotisations annuelles (les éventuelles lignes pour la provision 
de charges URSSAF, la provision de congés payés, le prélèvement à la source et la 
provision pour prévoyance supplémentaire, ne sont pas comptabilisées) 

 
- Nous avons profité de la nouveauté du C.A. pour ajouter une totalisation du nombre d’heures par 

activité (encadré en vert) 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                           Page 8 

 
 
 
 

 


